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Suite aux conclusions de la dernière session du
conseil des ministres, le professeur Guy Rossa-
tanga-Rignault, nous a accordé une interview
au cours de laquelle il clarifie la démarche des
autorités gabonaises de ratifier le compromis
portant saisine de la Cour internationale de jus-
tice (CIJ) de La Haye sur le différend frontalier
entre le Gabon et la Guinée équatoriale sur l'île
Mbanie. Tout en apportant des précisions qui
valent leur pesant d'or. Lecture.

l'union.Le gouvernement a décidé, lors
du dernier Conseil des ministres, de rati-
fier le compromis portant saisine de la
Cour internationale de justice sur le diffé-
rend frontalier de l'île Mbanie. Pouvez-
vous préciser cette décision des autorités
gabonaises? 

Pr. Guy Rossatanga-Rignault : il ne s'agit que
de la simple application de l'article 113 de la
Constitution qui prévoit que le président de la
République négocie les Traités et les Accords
internationaux et les ratifie après le vote d'une
loi d'autorisation par le Parlement et la vérifi-
cation de leur constitutionnalité par la Cour
constitutionnelle. Je rappelle que ce compro-
mis a été signé par le président de la Répu-
blique (qui dispose du pouvoir constitutionnel
d'engager l'Etat au niveau international) en
marge de la COP 22 à Marrakech, en décem-
bre 2016. Mais pour qu'il prenne force de loi, il
doit subir deux épreuves : l'autorisation légis-
lative et la vérification de le constitutionnalité.
Ce n'est qu'après que le président de la Répu-
blique peut le ratifier. Enfin, et pour que l'acte

entre en vigueur, il faudra procéder à
l'échange des instruments de ratification entre
les deux pays. Une fois les instruments échan-
gés, l'une ou l'autre des parties peut aussitôt
saisir la Cour internationale de justice.

Que faut-il entendre par compromis ?
- Le compromis est un terme de droit interna-
tional. C'est simplement un traité qui permet à
deux États de saisir une juridiction internatio-
nale, en l'occurrence ici la CIJ. C'est le lieu de
rappeler que contrairement à l'ordre interne
où on peut porter plainte contre quelqu'un
sans lui demander son accord, dans l'ordre in-
ternational, un État ne peut être poursuivi
qu'avec son accord. Cet accord peut préexister
au différend ou naître à la suite du différend.
S'agissant de la CIJ, cet accord de volonté à être
jugé par cette juridiction peut découler de la
clause facultative de juridiction obligatoire que
les États membres sont invités, chaque année,
à souscrire par une déclaration formelle. La
plupart des États n'y souscrit pas. C'est le cas
du Gabon comme de la Guinée équatoriale.
Dans ce cas, s'ils veulent être jugés par la CIJ,
ils doivent d'abord signer ce traité dans lequel
ils reconnaissent la compétence de la Cour
pour les juger et définissent l'objet de leur dif-
férend, le droit applicable et la procédure y af-
férente.

Qu'est-ce qui motive cette décision des
pouvoirs publics ? Y a-t-il eu des avancées
sur ce dossier ?
- Incontestablement, pour peu qu'on se sou-
vienne qu'il s'agit d'un différend au long cours.
En effet, c'est en septembre 1972 que des pre-
mières frictions ont lieu entre le Gabon et la
Guinée équatoriale au sujet de Mbanié suite à
l'attaque de plaisanciers gabonais par des élé-
ments de la garde civile guinéenne. Suite à plu-
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sera clos
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1974, de
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maritimes
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deux États

et la souveraineté sur différentes îles voisines
du littoral gabonais. Malheureusement, de
nouvelles contestations vont apparaître à par-
tir de 1995, du fait de la Guinée équatoriale qui
ne reconnaissait plus l'existence de la Conven-
tion de 1974. Ce qui va conduire à une série de
médiations des Nations-unies. La première,
conduite par le Canadien Yves Fortier s'étalera
de 2003 à 2006, sans succès. En juin 2008, une
deuxième s'ouvrira sous la conduite du Suisse
Nicolas Michel qui s'arrêtera de manière tout
aussi infructueuse en 2011. C'est en janvier
2016 que l'actuel Secrétaire général adjoint
des Nations unies chargé des affaires politiques
(l'Américain Jeffrey Feltman ) reprendra le
flambeau jusqu'à la conclusion, à la fin 2016,
du compromis. Comme vous pouvez le voir,
l'avancée réelle au bout de 13 ans de média-
tion

Finalement, à quoi faut-il s'attendre ?
Cette portion de terre insulaire reviendra-

t-elle un jour au Gabon ?
- Commençons par rappeler quand même que
les îlots Mbanie, Conga et Cocotiers sont sous
souveraineté effective gabonaise depuis 1972.
Donc, ce qui n'est pas parti ne saurait revenir...

….Pouvez-vous être plus clair ?
- Je veux simplement vous dire que Mbanie, qui
se trouve à cinq minutes d'avion de l'Aéroport
international Léon-Mba de Libreville, n'a ja-
mais quitté le giron gabonais. Non seulement
la convention de Bata l'atteste, mais sur le plan
de l'effectivité, c'est l'imperium de l'Etat qui s'y
exerce au quotidien.

Cela dit, à quoi faut-il s'attendre désor-
mais ? 
- D'abord à l'ouverture de l'instance à La Haye
dès que l'un des États le voudra. Ensuite, on
rappellera que dans tout procès, nul ne saurait
préjuger ni du jugement, ni du terme du
contentieux. Dans la pratique, le jugement de
ce genre d'affaire est relativement long et peut
même prendre une décennie. Il reviendra donc,
le moment venu, à la Cour de dire si les titres ju-
ridiques (traités, etc.) invoqués par le Gabon et
la Guinée équatoriale font droit s’agissant de
la délimitation de leurs frontières terrestre et
maritime communes, et de la souveraineté sur
les îles Mbanie, Cocotiers et Conga. Le Gabon
estime, pour sa part, disposer des éléments de
droit et de fait autant que des preuves permet-
tant de confirmer la frontière tracée d'accord
parties en 1974, autant que la souveraineté
s'exerçant sur les îlots disputés qui se trouvent,
faut-il le rappeler, dans les eaux gabonaises.
Dans tous les cas, il vaut toujours mieux pour
deux États aussi liés par l'histoire et la géogra-
phie que les différends soient réglés de cette
façon car, quoi qu'il arrive, nos deux pays se-
ront toujours voisins.
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